
N°

2025-49 Unanimité

2025-50 Unanimité

2025-51 Unanimité

2025-52 Unanimité

2025-53 1 abstention

2025-54 Unanimité

2025-55 Unanimité

2025-56 Unanimité

2025-57 Unanimité

2025-58 Unanimité

2025-59 Unanimité

Rétablissement des voies de communication suite à la délimitation du domaine public autoroutier concède de 

l’autoroute A5

Bien sans maitre – parcelle cadastrée AD 258 – Impasse Saint-Prix et Impasse des Perreux – incorporation dans le 

domaine privé communal

Décision modificative n°1

Admission des créances en non-valeurs

Admission en créances éteintes

Convention relative à la mise à disposition d’abri(s)-voyageurs

Convention APRR relative à l’utilisation de la voie communale est pour les besoins en phase chantier et d’exploitation 

future de la rn 105

DELIBERATIONS

Approbation de la convention de mise à disposition d’installations sportives conclue avec le syndicat intercommunal de 

Cesson et de Vert-Saint-Denis (SI)

Création d’un sixième bureau de vote

Modification du tableau des effectifs – Créations et suppressions de postes

Attribution d'une subvention aux coopératives scolaires

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES LORS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2025
AU TITRE DE L'ARTICLE L2121-25 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES

Affichage du 01 octobre 2025

Fait à Vert-Saint-Denis, le 01 octobre 2025
Le Maire,
Conseiller Départemental

Éric BAREILLE


